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Asnières-sur-Seine a décidé 
de sanctionner financièrement 
les parents venant chercher 
leurs enfants avec retard dans 
les centres de loisirs commu-
naux. Après plusieurs mois, il 
fut constaté une diminution 
significative du nombre de re-
tards, contrairement à d’autres 
exemples observés dans des 

crèches israéliennes. Marc Des-
champs expliquera comment 
cette différence pourrait tenir 
à trois caractéristiques du dis-
positif d’Asnière-sur-Seine : 1. il 
a été construit après consulta-
tion des différentes parties pre-
nantes, y compris les parents ; 
2. la communication auprès des 
parents pour justifier son intro-

duction a été centrée sur les 
nuisances que les retards indui-
saient pour le personnel plutôt 
que sur le coût financier des re-
tards ; 3. la sanction financière 
est proportionnelle à la durée 
du retard et au revenu des pa-
rents, avec en dernier ressort, la 
possibilité d’exclure l’enfant.
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Faut-il punir financièrement les parents qui viennent chercher leurs enfants en retard ? 
Marc Deschamps, maître de conférences en économie


